
Mercredi 7 février 2024 107e année - N°5

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 11 février 2024

Vuitebœuf 10  h 00 Culte. Cène. A.-C. Rapin.

Montcherand 10  h 00 Culte. J. Guy.

Grandson 10  h 00 Culte. J. Menétrey.

Bonvillars 10  h 00 Culte. T. Gasteiner.

Montagny-près-Yverdon 10  h 00 Culte. O. Bader.

      

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

 1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Bibliothèque communale 
de Baulmes

Vacances scolaires du 12 au 18 février 2024
Fermé

Retour à l’horaire normal, le lundi 19 février 2024 à 
9 h 30. 
Belles lectures et découvertes pendant ces petits  
moments de détente, qui sait au coin du feu...

VALEYRES
SOUS

RANCES

Greffe municipal - Contrôle des 
habitants - Bureau des étrangers 

Bourse communale
Les bureaux seront fermés:

du 12 février 2024 au 16 février 2024
Les personnes qui auraient des documents à établir 
(attestations de domicile par exemple) voudront bien 
prendre leurs dispositions.

Durant cette période, les documents d’identité 
peuvent être établis directement auprès du  Centre 
de biométrie, Voie du Chariot 3 (Place de l’Europe), 
1014 Lausanne, tél. 0800 01 1291, www.biometrie.
vd.ch.
Merci pour votre compréhension.

L. Sanchez / D. Lüthi

Avis d’enquête publique 
No 2024-2088

Commune: Champvent
Propriétaire: Korf  Steve, chemin des Fossaux 7, 
1443 Villars-sous-Champvent
Requérant/auteur des plans: BR PLUS INGÉ-
NIEURS SA, rue de la Plaine 68, 1401 Yverdon-les-
Bains
Promettant acquéreur: ---
Coordonnées: 2534650 / 1181965 
Parcelle No: 2221
ECA No: 2053 
CAMAC No: 229596
Nature des travaux - description de l’ouvrage: 
Installation d’une pompe à chaleur en remplacement 
du chauffage à mazout
Adresse de l’ouvrage: Chemin des Fossaux 7, 
Champvent Les Fossaux

Dérogation requise: ---
Le dossier peut être consulté à la salle du Conseil 
de la Commune de Champvent, Grand-Rue 8, du 
10.02.2024 au 10.03.2024.
Délai d’opposition: 10.03.2024

La Municipalité

VUGELLES
LA MOTHE

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la Police des 
chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Muni-
cipalité de Vugelles-La Mothe informe les propriétaires 
ou détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer 
au greffe municipal, jusqu’au 29 février 2024 : 
- les chiens acquis ou reçus en 2023, en indi-

quant leur provenance ;
- les chiens nés en 2023 et restés en leur  

possession ;
- les chiens vendus, décédés ou donnés au 

cours de l’année 2023, en indiquant leur 
destination (pour radiation) ;

- les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
Les indications suivantes sont nécessaires : la race, la 
couleur de la robe, la date de naissance, d’acquisition 
ou de décès, le nom du chien et le numéro de la puce 
électronique.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire. 

La détention de chiens potentiellement dangereux 
est soumise à autorisation du département en charge 
des affaires vétérinaires.    
 La Municipalité

ESSERT-SOUS-CHAMPVENT

À louer 

Chambre meublée
dans une ferme

Accès au jardin 
Entrée indépendante

Cuisine à partager parfois 

Fr. 600.– charges, connexion wifi
et place de parc comprises

Libre de suite

078 791 50 50
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OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

Spécialiste 
en métaux non ferreux.

Rachat de tout métaux 
non ferreux (cuivre, laiton, 

alu, inox, plomb, zinc).
Prix sur demande.

Nouveau:
Broyeur à câble pour

séparation des plastiques.

Sur rendez-vous
Possibilité de vous véhiculer

Route d’Yverdon 5
1445 VUITEBŒUF

079 220 62 33

Votre spécialiste
en coloration végétale

www.danikacoiffure.ch

  COIFFURE 

REBOUTAGE
Sciatique  Dos  Nuque  Épaules

Éric Charotton

079 279 75 20

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 

Courriel: info@baulmes.ch
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Dégivrer son véhicule

Tous les ans, un grand nombre 
de personnes sont victimes d’un 
accident pour ne pas avoir vu ou 
avoir été vues à temps. Ces acci-
dents peuvent bien souvent être 
évités par quelques mesures de 
précaution !

Attention à la neige et au givre !
Comme chaque hiver, la neige ou le 
givre recouvrent les voitures, les ca-
mions et autres véhicules. Il est impor-
tant de rouler avec un véhicule en parfait 
état, avec une visibilité et une sécurité 
qui sont optimales. Avant de prendre la 
route, dégivrez le système d’éclairage, 
les vitres et les rétroviseurs.

Dégagez l’entier du véhicule pour ne 
pas gêner les autres usager·e·s quand 
vous roulez. De plus, vos plaques d’im-
matriculation doivent bien être lisibles. 
Vous ne respectez pas ces règles ? Les 
sanctions peuvent aller jusqu’au retrait 
de permis.

Quelques règles élémentaires 
sont à mémoriser:
- Dégivrez toutes les vitres du véhicule, 

dans leur totalité.
- Dégagez la neige sur le toit des véhi-

cules avant de partir.
- Contrôlez de façon régulière le niveau 

du lave-glace. Vérifiez l’état des es-
suie-glaces.

- Adaptez la vitesse au véhicule et à 
son chargement, et tenez compte 
des conditions de la route, de la cir-
culation et de la visibilité.

- Arrimez bien le chargement lors du 
transport de matériel sur le toit (skis, 
luge, surf ou tout autre objet). De 
plus, le poids total ne doit pas dépas-
ser la limite autorisée par le permis de 
circulation.

- Nous vous recommandons d’équiper 
au mieux les véhicules pour l’hiver, 
en particulier de vous munir de pneus 
d’hiver.

Dégivrer son véhicule, 
un réflexe essentiel

Source: votrepolice.ch


